
Nomenclature des index locaux du BTP 
 

Les index sont maintenant organisés selon une nouvelle nomenclature. Elle fait apparaître 24 index de 

corps d’état et 6 index généraux inscrits dans une nomenclature emboîtée.  

La  nouvelle nomenclature s'articule autour de deux grands axes : le bâtiment d'une part, les travaux 

publics d'autre part. Chacun de ces deux ensembles est également subdivisé. Le bâtiment se scinde en 

gros œuvre et second œuvre, les travaux publics se scindent en en génie civil et travaux spécialisés.  

Les index composant le nouveau dispositif sont les suivants :  

 

 

Les index de niveau 2 sont des index généraux de conjoncture qui n’ont pas vocation à être utilisés 

comme des index de révision de prix :   « BTP 00 – Index général du BTP », « BTR 01/BT 00 - Bâtiment 

Ancien Nouvel

0 Index général du BTP BTP 00

1   Index Bâtiment tous corps d'état BTR 01 BT 00

2     Index du Gros Œuvre GO 00

3       Ossature, ouvrages en béton armé BTR 06 GO 01

3       Ossature et charpente métallique BTR 07 GO 02

3       Plâtre et préfabriqués BTR 08 GO 05

3       Maçonnerie et canalisation béton BTR 03 GO 06

3       Travaux d'étanchéité BTR 53 GO 07

3       Couverture et accessoires en zinc BTR 34 GO 11

3       Couverture et bardage en éléments de tôles profilées avec principe d'isolation BTR 49 GO 15

2     Index du Second Œuvre SO 00

3       Menuiserie bois intérieur et extérieur BTR 19 SO 01

3       Menuiserie acier et serrurerie BTR 42 SO 02

3       Menuiserie en alliage d’aluminium BTR 43 SO 03

3       Plomberie - sanitaires BTR 38 SO 05

3       Carrelage et revêtement céramique BTR 09 SO 08

3       Travaux d'installation électrique BTR 47 SO 11

3       Ventilation et conditionnement d’air BTR 41 SO 14

1   Index général tous travaux TPR 01 TP 00

2     Index du Génie Civil GC 00

3       Canalisations tuyaux fonte TPR 10 - 4 GC 05

3       Canalisations tuyaux acier TPR 10 - 5 GC 06

3       Ouvrages d'art TPR 02 GC 09

3       Charpentes et ouvrages d’art métalliques TPR 13 GC 10

3       Travaux de voirie et réseaux divers TPR 08 GC 11

3       Travaux d'enrobés TPR 09 GC 12

3       Trav. d'instal. d'infrastructures réseaux TPR 12 - A GC 13

3       Travaux de maintenance de l'éclairage public TPR 12 - C GC 20

2     Index des Travaux Spéciaux TS 00

3       Terrassements généraux (Bâtiment et Travaux Publics) TPR 03 b TS 05

3       Fondations et travaux géotechniques TPR 04 TS 06

Abrégé

Niveau Libellé



tous corps d’état », « TPR 01/TP 00 - Général tous travaux », « GO 00 - Gros œuvre », « SO 00 - Second 

œuvre », « GC 00 - Génie civil » et « TS 00 - Travaux spéciaux ». 

Les abrégés de la nouvelle nomenclature des index locaux (GO/SO/GC/TS) sont utilisés pour la 

rédaction des nouveaux marchés de travaux. Durant la période transitoire précédant leur disparition 

définitive, les anciens abrégés BTR/TPR continuent d’être utilisés pour les marchés conclus sur le 

fondement de l’ancienne nomenclature.  

 

 

 


